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Bibliographie.

Indicateur d'histoire suisse. — Avec l'année 1914 cette revue s'est
présentée non seulement sous de nouvelles formes typographiques, niais avec un
programme de travail plus étendu. Réservant au Jahrbuch für schweigerische
Geschichte les travaux trop considérables pour le nombre modéré de ses feuilles
d'impression, elle accueillera comme par le passé les articles et les documents
relatifs à l'histoire de la Suisse.

Jusqu'à présent, aucun organe scientifique n'était consacré à la bibliographie
critique de lu littérature historique suisse. Pour se tenir au courant des nombreuses
publications faites dans ce domaine et éparses dans les journaux et les écrits
locaux, il fallait recourir aux revues cantonales et aux périodiques de l'étranger.
L'Indicateur s'efforce de combler cette lacune et de remplir ce rôle très important
d'informateur et de guide, et cela de la façon suivante :

1. Par des comptes rendus rédigés par des auteurs compétents, pour tous les

ouvrages importants qui concernent l'histoire suisse.
2. Par des revues rétrospectives où toutes les publications d'une année ou plus

seront énumérées et analysées, soit par périodes chronologiques, soit par branches
de la science historique et de ses sciences auxiliaires.

3. Par la bibliographie annuelle, dressée selon le plan et comme une suite des

répertoires de Brandstetter et de Barth et de la récente bibliographie de ce
dernier.

De cette façon Y Indicateur constitue un instrument de travail de premier
ordre pour l'historien suisse et, d'une façon générale, pour tous ceux qui, en
dehors de nos frontières, suivent le mouvement scientifique de notre pays. D'ailleurs,
pour être consacrée à l'histoire nationale, cette revue ne s'en intéressera pas moins
aux recherches historiques poursuivies à l'étranger; elle se donnera comme tâche
de renseigner ses lecteurs sur les résultats de ces recherches au point de vue du

sujet particulier de nos études.
Une telle extension de Y Indicateur et de son programme nécessite une

augmentation du prix d'abonnement, jusqu'ici extraordinairement modéré. Mais les
membres de la Société générale suisse d'histoire continueront à recevoir le Jahrbuch

et Y Indicateur, sans augmentation de leur cotisation annuelle (10 francs).
Le comité de rédaction adresse un pressant appel à tous les historiens

suisses, particulièrement aux érudits de la Suisse romande, dont la contribution
aux travaux de Y Indicateur a été jusqu'ici minime, en leur demandant de seconder
ses efforts, et d'encourager cette entreprise par leur collaboration et par l'envoi
d'exemplaires de leurs publications (livres et tirages u part) dont elle rendra
compte dans ses colonnes.

Le rédacteur en chef de Y Indicateur est maintenant M. H. Nabholz, archiviste

d'Etat à Zurich. Il a comme collaborateurs pour la Suisse romande M. Ch.

Robert, bibliothécaire de la ville de Neuchâtel et M. P. E. Martin, archiviste
d'Etat à Genève. Pour les personnes ne faisant pas partie de la Société générale
suisse d'histoire, le prix de l'abonnement est de frs 5.— par an.
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Banque de l'Etat de Fribourg
Agences :

BULLE, CHATEL-ST-DENIS, COUSSET, ESTAVAYER, MORAT, ROMONT ET TAVEL

Capital versé: 30 millions

GARANTIE DE L'ÉTAT
AGENCE DE LA BANQUE NATIONALE SUISSE

Ouverture de crédits avec hypothèque, nantissement, gage du bétail, etc.
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Encaissement de coupons et de titres remboursables.
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Tirelires gratuites pour dépôts à partir de 3 fr.
Les versements peuvent se faire sans frais sur compte de chèques
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